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Peut-on démontrer les effets de l’intervention précoce et comment ?

How to demonstrate the impact of early intervention?
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L’évaluation de l’intervention précoce a fait l’objet de
nombreux travaux de recherche. Les tentatives de synthèse
des résultats ont été publiées [1–3]. À la lumière de ces
synthèses et de travaux publiés nous allons aborder certaines
difficultés rencontrées au cours de cette évaluation.

1. Quelle est la question ?

L’évaluation de l’intervention précoce peut débuter par la
formulation de la problématique sous forme de « PICO
question » (Patient Intervention Control Outcome) [4].

1.1. Patient

La définition des patients repose tantôt sur les populations
à risque tantôt sur les pathologies. Les populations ciblées
sont le plus souvent les enfants très prématurés ou de très
faible poids de naissance [3,5]. Cependant l’intervention
précoce a également été évaluée dans d’autres populations
telles que celles d’enfants atteints de trisomie 21 [6]. La
définition du groupe d’inclusion peut s’appuyer sur la patho-
logie présentée par l’enfant : enfants atteints d’infirmité mo-
trice cérébrale ou de retard du développement [7]. L’âge
d’inclusion représente un autre élément intervenant dans les
critères d’inclusion. Il retentit non seulement sur le type
d’atteinte mais aussi l’aspect préventif ou curatif de l’inter-
vention.

1.2. Intervention

L’analyse des synthèses fait ressortir une grande diversité
des soins englobés par la notion d’intervention précoce [3].
Cette diversité est une source d’hétérogénéité importante qui
rend les synthèses quantitatives difficiles et représente un
risque de dispersion des thèmes de travaux de recherche

entrepris. La description et les définitions de ces soins est
abordé ailleurs. La prise en charge évaluée représente le plus
souvent une association d’intervenants et d’interventions.
Ceci ne facilite pas la distinction des effets propres observés.

1.3. Contrôle (groupe témoin)

L’essai randomisé représente le gold standard de l’évalua-
tion d’intervention thérapeutiques. Il fait partie des méthodes
utilisées dans cette thématique. La randomisation indivi-
duelle est cependant difficile à mettre en place dans les
centres de prise en charge du fait de la multiplicité des
intervenants [6]. Ceci a aboutit à proposer des études quasi
expérimentales comparant différents centres ou différentes
régions. Le sujet a également été pris comme son propre
témoin avec l’application consécutive des deux types d’inter-
vention [8]. La constitution du groupe témoin en tant que
groupe sans intervention chez des enfants atteints de séquel-
les pose des difficultés éthiques. De ce fait il s’agit le plus
souvent de la comparaison de deux groupes soumis à un
intervention différente mais de ce fait moins contrastée. Ceci
réduit considérablement la puissance des études. Par ailleurs
l’incidence relativement faible des enfants atteints de séquel-
les doit également être prise en compte dans la puissance et le
recrutement de ces travaux d’évaluation.

1.4. Outcome (critère de jugement)

Le choix d’un critère de jugement est un des points les
plus délicats. Les critères utilisés témoignent là encore d’une
extrême diversité [3]. Ils sont précoces et transitoires (amé-
lioration du tonus) ou complexes et multivariés. L’essai de
Palmer et al. en est une illustration [9]. Il concernait des
enfants atteints de diplégie spastique. Le premier groupe
recevait un traitement « neurodéveloppemental » visant à
améliorer l’équilibre et les capacités d’écriture. Le second
groupe était soumis à un programme de stimulation visant à
promouvoir le développement de capacités cognitives, duAdresse e-mail : ptruffert@chru-lille.fr (P. Truffert).
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langage et de la motricité. La moitié des critères de jugement
concernait des items relevant du second programme et aucun
du premier. Les résultats allaient donc naturellement vers un
bénéfice observé dans le second groupe. Cet exemple souli-
gne l’importance de définir les critères de jugements sur des
éléments induits par les interventions.

2. Conclusion

L’évaluation de l’intervention précoce est confrontée à de
multiples difficultés qui témoignent de la diversité de ce que
l’on entend par ce concept. L’on pourrait alors être tenté d’y
renoncer. Il semble cependant qu’une évaluation puisse être
focalisée sur une prise en charge tout en en respectant l’as-
pect multidisciplinaire. La focalisation devrait prendre en
compte la population ciblée, les composantes de l’interven-
tion, l’âge de début, la durée de l’intervention et le choix des
critères de jugements. La motivation des soignants, des pa-
tients et des familles passe par la démonstration d’effets
positifs qui vont au-delà du support que représente cette prise
en charge.
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